
MOTION DU CSD STIC.

Le conseil scientifique du département des Sciences et Technologies de l’Information et de la
Communication, a pris connaissance du budget alloué à la recherche pour 2003, fortement
aggravé par les coupes récentes sur le budget 2002 qui frappent les dépenses non engagées. De
plus, les gels annoncés de 17% des crédits de paiement 2003 et les annulations prévues
aggravent la situation.

Cent cinquante emplois de chercheurs ont été supprimés, le plan pluriannuel de l’emploi
scientifique a été abandonné. Le taux de recrutement annuel au CNRS passerait, selon le
ministère, de 4,5% à 3%. Le CSD considère que ce fort recul du recrutement statutaire, n’est en
rien compensé par les bourses post-doctorales attribuées à l’organisme.

Le CSD proteste contre cette forte diminution des crédits et des postes affectés au CNRS qui
menace dangereusement la politique scientifique de l’organisme, sa production scientifique et sa
compétitivité. Notamment dans le Département STIC, cette réduction nuira à la forte dynamique
engagée depuis ces dernières années. Le CSD demande de toute urgence des mesures budgétaires
qui rétablissent les recrutements et budgets prévus déjà jugés insuffisants.

Motion votée à l’unanimité des Présents

Le 14 Mars 2003


